
 

 

   

EDUCATION A VOIX HAUTE -
Composante Opérationnelle 2  

Questions Fréquentes 
Ce document est sujet à des révisions et des mises à jour en fonction des nouvelles 

questions posées par les requérants potentiels.   Veuillez consulter  
https://educationoutloud.org/grants/now-open-open-call-concept-notes-component-2 

pour y trouver la version la plus récente. 

 

Dans ce document, les questions d'intérêt commun reçues des requérants et 
des autres parties prenantes sont énumérées et répondues:  

 

Questions sur l’éligibilité    

Q1:  Une organisation, membre d'une ONG internationale, d'une coalition ou d'une 

alliance peut-elle postuler pour la CO2? 

R1:  Les organisations requérantes doivent être officiellement reconnues au niveau national et 

solidement ancrées dans le pays où le projet proposé doit être mis en œuvre. Les ONG 

internationales ne sont pas éligibles en tant que requérantes pour la CO2, et les sections 

nationales d'ONG internationales ne le sont pas non plus, même si elles ont été autorisées 

à titre indépendant au niveau national.   

 

Q2:  Un bureau national d'une ONG internationale peut-il être co-requérant avec un 

requérant principal pleinement éligible?  

R2:  Les bureaux nationaux des ONG internationales ne peuvent pas être co-requérants mais 

peuvent participer à la mise en place du projet en tant que partenaire stratégique, cf. R3.    

 

Q3:  Une organisation membre d'une ONG, coalition ou alliance internationale peut-elle 

participer à la CO2? 

R3:  Les sections nationales d'ONG internationales ayant une expérience préalable de travail 

avec les requérants peuvent faire partie du montage du projet sans recevoir de 

financement. Cependant, les coûts directs liés à aux contributions d'un partenaire 

stratégique en matière d’apprentissage et de formation peuvent être inclus dans le budget 

du projet si les raisons sont expliquées de manière convaincante et si la proposition montre 

clairement la valeur ajoutée significative de ce partenariat.  

 

Q4:  Une organisation officiellement reconnue dans un pays non-membre du PME peut-

elle demander à bénéficier de la CO2 ? 

R4:  Non, pour être éligible à la CO2, l'organisation doit être établie dans un pays partenaire du 

GPE. Les pays éligibles au titre de la CO2 sont énumérés dans les lignes directrices à 

l'intention des requérants.   
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Q5:  Une organisation peut-elle postuler pour le financement CO2 si elle a postulé pour 

le financement CO1? 

R5:  Les organisations ne peuvent recevoir de financement que d'une seule CO. Une 

organisation qui reçoit des fonds pour des activités d'une CO ne pourra pas recevoir de 

financement supplémentaire d'une autre CO. Cependant, les organisations qui participent 

uniquement en tant que partenaires stratégiques de collaboration dans le cadre de la CO3 

ou de la CO1, sont toujours éligibles pour la CO2. 

 

Q6:  Une entreprise privée peut-elle être considérée comme un acteur de la société civile 

et demander des fonds du programme CO 2? 

R6:  Une organisation sollicitant des fonds de la OC2 doit être une organisation de la société 

civile. Les entreprises privées ne peuvent pas être considérées comme des requérants. 

   

Q7:  Une note conceptuelle peut-elle être soumise dans le cadre de la CO 2 si le candidat 

fait partie du processus de l'année zéro pour l'OC3? 

R7:  Oui, étant donné que l'année zéro ne conduit pas automatiquement à l'approbation, une 

note conceptuelle pour un autre CO lancée pendant la période de l'année zéro peut être 

soumise. Cependant, toutes les conditions d'éligibilité pour chaque CO restent pleinement 

applicables, ce qui rendra une des propositions non éligibles pour une des COs si ou quand 

l'autre proposition est approuvée pour l’autre CO.   

 

Ce qui peut être financé - Évaluation de la priorité   

Q1:  Un projet peut-il se concentrer spécifiquement sur certaines des nombreuses 

implications liées à COVID-19 pour l'éducation et le travail de la société civile ?   

R1:  La pandémie actuelle de COVID-19 a des implications importantes pour le secteur de 

l'éducation et le contexte dans lequel de nombreuses OSC travaillent. Les requérants qui 

proposent de travailler sur la redevabilité sociale pourraient vouloir aborder cette crise et 

ses implications pour l'inclusion et la qualité de l'éducation.   

 

Couverture, géographique et organisationnelle 

Q1:  Comment la couverture sera-t-elle gérée dans le cadre du processus d'approbation?  

Y aura-t-il un équilibre mondial des projets ? Ou existe-t-il des pots/enveloppes de 

financement spécifiques ou fixes pour chaque région ?  

R1:  Il n'y a pas de pots/enveloppes de financement fixes. Toutefois, EOL s'efforce de constituer 

un portefeuille équilibré couvrant un éventail diversifié en fonction de pays/régions, de 

questions thématiques et de types d'organisations impliquées.   

  

Q2:  Une demande de financement du CO2 peut-elle couvrir des activités dans plus d'un 

pays?  

R2:  Le programme CO2 se concentre sur des activités nationales et locales. Les requérants 

peuvent inclure des activités qui s'appuient sur une expérience pertinente déjà acquise 

dans d'autres pays.   
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Q3 : Toutes les organisations participant au projet doivent-elles être des OSCs officiellement 

reconnues et travaillant dans le domaine de l'éducation ?   

R3 : Seul le requérant principal (chef de file) doit être une organisation officiellement/légalement 

reconnue. Dans le cadre de cet appel, EOL cherche à impliquer un large éventail d'organisations 

pertinentes pour le travail de renforcement de la transparence et de la redevabilité sociale aux niveaux 

local et national dans les processus de la politique éducative. Les organisations ne sont pas tenues de 

travailler directement dans l'éducation mais peuvent être des organisations telles que des syndicats, des 

groupes de femmes, des groupes de jeunes, des groupes minoritaires, des comités de gestion des 

écoles, et/ou tirer leur expérience d'autres secteurs (santé, eau, etc.). 

 

Année Zéro    

Q1:  Les coûts éventuels de l'année zéro s'ajoutent-ils au budget total du projet, ou 

l'année zéro et le budget de mise en œuvre du projet s'élèvent-ils ensemble à un 

maximum de 1,2 million de dollars américain?  

R1 :  Le coût de l'année zéro sera couvert dans les limites du plafond global de la subvention de 

la CO2, soit un maximum de 1,2 million de dollars américain par projet.   

 

Q2:  La durée du projet est-elle de 2 ans minimum et de 3 ans maximum, avec ou sans la 

période de l'année zéro ? Quel est le calendrier du projet à partir du moment où la 

mise en œuvre commence après l'approbation du projet ?  

R2 :  La période de l'année zéro est comprise dans la durée du projet, qui est de 36 mois 

maximum.   

  

Q3 : La partie des fonds budgétisés dépensée au cours de l'année zéro sera -t-elle 

couverte même si la proposition complète du requérant n'est pas financée?  

R3 :  Oui, les coûts des dépenses approuvées au cours de l'année zéro seront couverts même 

si la proposition complète du requérant n'est pas financée. 

 

 

Budget et finances    

Q1:  Existe-t-il des lignes directrices concernant la taille relative des lignes budgétaires 

dans le budget global, par exemple % pour l'administration, % pour le Suivi et 

Evaluation ?  

R1:  Non, pour la note de synthèse, il n'y a pas de lignes directrices spécifiques concernant la 

taille des montants des lignes budgétaires.   

  

Q2:  Est-il possible d'accorder des subventions aux organisations coopérantes qui 

cherchent à financer leurs projets dans le cadre de cet appel ?  

R2:  C'est possible, bien que le gestionnaire de la subvention considère que l'utilisation élargie 

des modalités de sous-financement, peuvent résulter en réalisations très variées et très 

complexes à suivre, avec potentiellement moins de pertinence pour les résultats attendus 

du projet.   
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Autres/Questions Générales   

Q1:  Est-il obligatoire de télécharger les documents juridiques ou administratifs des 

organisations en même temps que la note conceptuelle ?  

R1:  Seuls les documents énumérés dans les lignes directrices sont obligatoires à télécharger. 

Aucun document juridique ou administratif des organisations n'est requis pour la 

proposition de notes conceptuelles.  

  

Q2:  Y a-t-il une certaine flexibilité dans l'utilisation du langage utilisé pour la note 

conceptuelle et/ou la présentation des réalisations ?  

R2:  Les requérants peuvent soumettre leurs propositions en utilisant l'une des quatre langues: 

Anglais, Français, Portugais ou Espagnol.   

 

Q3:  Combien de subventions sont prévues dans le cadre de la CO2 ?  

R3:  Il y aura au maximum entre 15 et 20 subventions dans le cadre de la CO2 en deux appels 

à propositions. Cela dépend de la taille des subventions individuelles.  

  

Q4:  Les lignes directrices à l'intention des requérants indiquent que’’ les notes 

conceptuelles de haute qualité qui sont rejetées par manque de fonds seront 

partagées avec d'autres bailleurs de fonds éventuels". Veuillez préciser pourquoi 

une note conceptuelle "qualifiée" peut est rejetée.  

R4:  Il n'y aura dans la CO2 que des fonds pour 15 à 20 subventions. Cependant, toutes les 

demandes seront évaluées, notées et finalement équilibrées par le CIMS. Après avoir 

décidé des meilleurs projets à financer, il pourrait rester d'importants projets de qualité. 

L'EOL et le PME les soutiendront en les partageant avec d'éventuels bailleurs de fonds 

dans leur réseau plus large, si le requérant y consent.   

 

Q5:  Existe-t-il des projets futurs d’appels de propositions pour la CO2 ?  

R5:  Le programme EOL comprend deux appels à propositions dont les deuxièmes tours seront 

planifiés sur la base des leçons tirées des premiers tours afin de combler les lacunes 

constatées au cours des premiers appels. Le deuxième tour d'appel à propositions pour la 

CO2 est prévu pour le dernier trimestre de l’année 2020.  

  

Q6:  Qu'impliquent les critères de durabilité dans le modèle de concept ?  

R6:  Le gestionnaire de subvention reconnaît que le soutien de la CO2 implique un soutien limité 

dans le temps pour les activités liées au projet et que les alliances bénéficiant d'une 

subvention de la CO2 peuvent cesser d'exister une fois le projet terminé. En conséquence, 

les mesures de pérennisation devraient augmenter la probabilité que les organisations 

requérantes intègrent les leçons apprises et les résultats obtenus dans leurs organisations 

individuelles respectives.                 

 

 


